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PROCEruRF GEN.ERALÉ _ ro coNSEIL DE 'IUTEr.k . .1 k 1 1 
~!!:~~~e· la dél égation du Boyaume~un1 relativea a l'e1amon 

des rapportg an~ue~ 

l . Au cours d.es débata du Conaeil ·de tutelle·, les daux ttéhira auivanta se . . 

aont fu1t Jcur , 

a) Les autorité's ad.ministrantee devra ient disposer d 1un ·déla:1 dtau 

moins six moia pou.r rédiíler leurs rapports a. dietribuer au Conseil' 

(comme le leur permet le P,are¡graphe .l) de '1 1arti~le 72 du reglement 

intérieur) , 

b) L~a membrea du Conaeil et les institutiona apécialiEées devraient 

dieposer d 1un délai.euffisant, soit au_minimum. deti.x_mois pour étudier 
lea rapporta et pr éparer des inetruction~· pour leurs délégations ou 

re:préaentan-ts , · 

2 . Cea deux dés i rs contradictoir es sont incompatibles avec la pr océdure 

actuell e du Conaeil de .tutelle aussi bien qu'avec la pr opoaition du Comité des 

. méthodes de travail. 

3. On ne pourra cor.cevoir un· p1an de . t~avail qu1 eatisfaese a cea deUJC 

corÍditions que si le Conaeil et l'Aasemblée générale sont disposés a. n 1e.xaminer 

les rapports relat1fs a une période donnée .~u'a:pres -un délai beaucoup plus long 

que l e délai actual. Le fait qua des repr~aentants spéciaux s9r cnt la, qui 

pourront 'met.tre .le ·Conaeil áu éourant do l ' évolu~ion de la situ.at~on ·depuie la 

fin de la période. considérée réeout, en :par tie , la difficulté, 
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Co ~-8.Zl dc,i.t aµsai pr9vo:t;- UDO répart1tion é·quitable des travaux entre ler: 
dewc aese:lons dn Conaeil. 

5. 7oic1 un groupement des terr1to1rea qui eemblerait répondre- de faqon ea~ 

tiefaieante a toua les déoideratá (11 est enténnu que dane _ce (::7.'oupemsnt, lee 

:not~ 
11
hiver" et 

11
été11 se raJ:)portent au.x sa1eona de l 'hémisphere boréal). 

Seaoion d'hiver - Togo soue adm1n~r,trat1on britanniqua 

Togo aou0 ad.ministration fre.n~aise 

Crune:::-oun sous etün1niotrat1on. ·britannique 

Ce.moroun oous · adminiatration fran~aioe 

Tanganyl~ 

Ruancla-tJrundi 

Territoire sous tutelle des Ílea du Pacifique 

Sarroa-Oc.cidentnl 

Nouvalle-Guinée 

Uaur.1 

Sor.alíe eoue adlil1nfotration italienne 

6. En ce qui concerne la. diecussion des p::-ocha.;lns rapports annuels i;a:r le 

Coneeil, ce Bl'Oupement a'appliquerait de la fagon suivante : 

~.lQ.~,4-v;ert..1:2.22. : Rapport sur le Sa:noe .. Occidental pour .1 'année 1951 

S •• ,. 'e'+é. _19ii:;~ ~ao1on ·;.. " _ :,¿¿ : Exercice 1951-1952: Rappor.ta sur lé Territoire 

aous tutelle des iles du Pacifique, .sur la ~ouvelle

Guináe et sur Nauru; année 1952: rápport s~ _le 

Samoa .. QccidentaJ. et sur la ,Somal.ie sous ad.minis

tretion itálienne. 

\ 

~~!l~"!§!:....12~ : Rap~orta sur le Togo aoua administre.tion britannique).._ 

our le Togo ·soua adminiatration fr6nqaise, sur le 

Camerou.~ soua administration britannique,· sur le 

Cameroun soue a.~in:!etration franqa1ee, sur le 

Tanganyika et sur lo Ruanda-Urund11 pour l'année 

1952. 
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7. S1 l 'on fdopbe cet a.rrangeood; :Jl s1;r.-a aat1afa1t a toutee lea cond1t1one 

pour tcus les Territoires, a 1 1 exceptioh du • Samoa .. Q~cidental et de la Somalie 

sous adminiatratior. italienne, Or il pourrait :para1tre eouhaitablej particu

lierenent :pour la E cmalie, • de :prév-oir pour 1·1examen des rapporte annuele une 

date -ausai rt..ppi•ccl1é:) g_u::) poaaibls vu la clauae décenna.le do l 'Accord de tutelle. 

En ce qui concerná cea deux Territoiree, 11 faudrait adopter des diepositione 

spécialea, qui de~~nd~ráient pour le 15 :mai a.u plue tard le rapport relatif a 
l'année civile pr{céQente, pour examen au couré de~ deuxieme moltié de la 
eeee1o~ d'été, apres un ~élai d 1~nviron six sema.in.es. A l 1heure actuslla, on 

admet ces délaiG quel~ue peu dreconie~s pour eept ~eITitoiree, y comprls la 

Somalie; ei l'on réduisait de eept a dewc la nombre de ·ees Territoires, 11 y 

aurait déja progrea. 

8. Aux termaa ds8 p~opoei~iona ci-de~sus, il auffirait -~reme~der le texte 

actual de l'article 72, en aJouta...~t, a la fin 'du paragrephe 2, los ·mota : 

"a moins que l'Autorité adni..-.istr9.nte intéreeeée ne convienne ·que le rapport 

:pourra etre étudié plus tot", Si le Ccnac11 uccepte les propos1t1ons éi-e.essue, 

11 y aura lieu de ren;ettre ·en question le nouvol a.rtiGle 73 pl'oposé par le 

Comité des mét~cd.as de trevail, 




